
 

 
L’ÉQUIPE MUNICIPALE PROFITE DE CETTE OCCASION 
POUR VOUS TRANSMETTRE SES MEILLEURS VŒUX. 

 
Que la nouvelle année vous apporte 
Paix, Santé, Bonheur et Prospérité.    

    
Denis Beauchamp, maire 

Luc Beauchamp, conseiller 
Christiane Perras, conseillère 

Karoll Fortier, conseiller 
Charles Huneault, conseiller 
François Maillé, conseiller 
James Gauthier, conseiller 

    
 Pierre Villeneuve, inspecteur en  bâtiment 
    Jeffrey Desjardins, inspecteur en voirie 

Joanne Denis, secrétaire 
Johanne Lirette, directrice générale adjointe 

et  
Suzie Latourelle, Directrice générale 
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Ordures et recyclage 
 

La municipalité maintiens la cueillette des matières recyclables 
À tous les deux jeudis 

 
 
L’horaire pour la cueillette des vidanges a changée en décembre.  La cueillette se fera 
aux 2 semaines pour les mois de décembre, janvier, février et mars   

 
 

Vous trouverez ci-inclus votre calendrier annuel, vérifiez les dates de cueillettes 
 

Ce n’est pas juste l’affaire du voisin de recycler c’est aussi le mien. 
 

Alors pourquoi ne pas collaborer avec nous en nous faisant parvenir votre adresse 
courriel, il nous fera plaisir de vous faire parvenir le prochain «Bon Secours» via 

internet… une économie de papier… n’oubliez pas que chaque petit geste compte. 
 

Vous pouvez nous envoyer votre adresse via le mun.ndbonsecours@mrcpapineau.com 
Merci 

 
 

COORDONNÉS DE VOTRE MUNICIPALITÉ  
 

Municipalité Notre-Dame-de-Bonsecours 
220A, rue Bonsecours, Montebello, Québec J0V 1L0 
Téléphone : (819) 423-5575 
Télécopieur : (819) 423-5571 
Courriel : mun.ndbonsecours@mrcpapineau.com  
Site internet : ndbonsecours.com 

 
 
 



 
 
 
 
                                            RÉUNION DU CONSEIL  

Les réunions du conseil se tiennent le 2e mercredi de 
chaque mois à 20H00 au bureau municipal situé au 220A, 
rue Bonsecours à Montebello (sous-sol de la Caisse 
populaire).  Vous êtes toujours invité(e)s à ces réunions et 
je vous rappelle que notre ordre du jour comprend toujours 
un temps pour permettre à chacune et chacun de nous faire 
connaître ses opinons ou de poser ses questions. 

 
 
 

 
INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET ENVIRONNEMENT  

 
Compte tenu que M. Pierre Villeneuve travaille à temps partiel pour notre municipalité, le            
meilleur moyen de l’atteindre est de lui téléphoner au numéro suivant : (819) 423-5158 en lui 
laissant un message sur sa boîte vocale.  Il se fera un plaisir de répondre à toutes vos questions. 

 
 

INSPECTEUR EN VOIRIE  
  

En remplacement de Monsieur Roland Charlebois, Monsieur Jeffrey Desjardins travaille 
à temps partiel pour la saison hivernale. Le meilleur moyen de le rejoindre est de lui 
téléphoner au numéro suivant : (819) 661-3615.  
 
 
 
 
 
 
UN SINCÈRE ET GROS MERCI a Mme Johanne Denis pour son dévouement comme 
aide-secrétaire depuis (6) ans.  Les besoins de la municipalité étant accrus, nous avons dû 
procéder à l’embauche d’une directrice-générale adjointe en la personne de Mme 
Johanne Lirette.   Encore une fois, MERCI JOHANNE DENIS,  et bonne chance dans tes 
projets futurs. 
 

HEURES DE 
BUREAU 

 
Du Lundi au Jeudi 

 
De  

10H00 à 12H00 
et de  

13H00 à 16H00 

 
 

Campagne de don volontaire…. 
 

La corporation des Loisirs de la Petite Nation remercie ses donateurs…… pour un simple 
petit $2/mois, vous contribués au succès de la Super Fête Marius Fournier, qui se tiens 
tous les ans au mois d’août.  Ça vous dit aussi de contribuer ? et courir la chance de 
gagner le ½ - ½  dont le tirage se fait à tous les mois ?... communiquez avec votre 
représentante municipale au CLPN :  Christiane Perras au 819-423-6262… il n’est 
jamais trop tard….et les enfants vous remercient ! 
 
 

Élections : 
 

 
Suite au départ de Mme Hélène Berthiaume, qui n’a pas sollicité un nouveau mandat, 
nous sommes heureux d’accueillir M. James Gauthier au sien du conseil municipal. 
 
Au poste de Maire, M. Denis Beauchamp a été réélu pour  un autre terme.  Salutations à 
M. Pierre Ippersiel pour ses intérêts envers la Municipalité, mais surtout merci à tous les 
contribuables qui ont pris la peine de se déplacer pour exercer leur droit démocratique ! 
 
 
 

VOTRE CONSEIL MUNICIAL 
 
Denis Beauchamp, Maire    
 
Luc Beauchamp, siège # 1    Charles Huneault, siège # 4   
   
Christiane Perras, siège # 2    François Maillé, siège # 5 
 
Karoll Fortier, siège # 3    James Gauthier, siège # 6 
 
 
 
Rédactrices : Christiane Perras et Suzie Latourelle 
 



Consultation publique. 
 
La Municipalité Notre-Dame-de-Bonsecours désire se doter d’un plan d’action 
orienté sur les besoins réels de ces citoyens. Afin de réaliser cette consultation, nous 
nous associons au CLD qui va nous supporter sur la mise en marche de cette 
activité. 
 
Une première rencontre a déjà eu lieu et le tout devrait se concrétiser à l’automne 
2010.  
Votre participation sera sollicitée et votre collaboration grandement appréciée.  
 
Un dossier à suivre !!!    
 
 

DISCOURS DU MAIRE 
 
En conformité avec l’article 955 du Code municipal, le maire doit faire état de la situation 
financière de la municipalité et ce, chaque année quatre (4) semaines avant l’adoption 
du budget. 
 
Au 31 décembre 2008 apparaissait aux états financiers un surplus non affecté de 223 
688$.  De ce montant, nous avons affecté une somme de 119 550$ afin d’alléger le 
fardeau fiscal de nos contribuables et une somme de 41 164$ en réserve pour la 
sécurité incendie.  En 2009, nous avons travaillé avec un budget de 783 327$.  Au 31 
décembre 2008 la dette à long terme de la Municipalité était de 550 000$ pour 
l’ensemble des contribuables. 
 
J’ai déposé à la table du conseil la liste des contrats de plus de 25 000$ qui ont été 
accordés par la municipalité et ce, depuis novembre 2008. 
 
2009 a été une autre année chargée pour l’administration et le conseil de la municipalité 
de Notre-Dame-de-Bonsecours.  Nous avons reçu une subvention au montant de 63 
412$ qui provient comme toujours du Ministère des Transports du Québec pour la 
reprise des réseaux routiers.   
 
Nous avons également reçu de notre député provincial la confirmation d’une subvention 
au montant de 10 000$ afin de poursuivre les travaux sur le chemin Côte St-Hyacinthe 
Nord accompagné d’un montant supplémentaire de 20 000$ répartie sur 3 ans. Nous 
avons reçu un montant de 183 840$ provenant de la taxe d’accise sur l’essence pour la 
réalisation du projet.  Et un autre montant de 53 000$ toujours en provenance de la taxe 
d’accise sur l’essence nous a permis d’effectuer le recouvrement d’une partie du chemin 
Côte Azélie.  

 
Le traitement des élus incluant l’allocation pour l’année 2009 fut le suivant : Le maire a 
reçu cette année la somme de 9 450$ et chacun des conseillères et conseillers ont reçu 
la somme de 3 150$. 
 
Pour l’année 2010 une augmentation est à prévoir sur nos quotes-parts, en ce qui 
concerne l’aqueduc dans le secteur desservie par la Municipalité de Montebello une 
augmentation est à prévoir dû à l’entretien de son réseau et à l’administration. 
 
Le schéma de couverture de risque incendie de la MRC de Papineau est  approuvé par 
le Ministère de la sécurité publique. Des ententes en sécurité incendie avec les 
Municipalités de Montebello, Fassett et Papineauville furent conclues pour l’année 2009 
ainsi que l’acquisition d’un camion citerne pompe conjointement avec la municipalité de 
Fassett.  L’an prochain, soit en 2010, l’administration de notre municipalité sera 
passablement chargée puisque plusieurs projets restent à être complétés.  Nous 
devrons mettre de l’emphase sur la cueillette des matières recyclables afin de recycler 
plus et mieux, donc, la cueillette effectuée aux deux semaines sera conservée. Une 
étude pour des projets de développement est prévue pour la prochaine année. 
 
Suite au congé de maladie indéterminé de notre inspecteur en voirie, nous avons dû 
embaucher un substitut contractuel pour une période indéterminée.  Nous vous 
rappelons que M. Roland Charlebois est toujours à l’emploi de la municipalité et que les 
entreprises Jeffrey Desjardins ont obtenu le contrat pour cette période. 
 
Je tiens à remercier tous les contribuables et électeurs.  Résidents permanents et 
occasionnels pour le support que vous m’avez apporté à l’élection du 1er novembre 
2009 pour ce 3e mandat à la mairie de votre municipalité. Suite à cette élection, il y a eu 
un changement au siège numéro 6, je tiens à remercier chaleureusement Madame 
Hélène Berthiaume pour se grande implication durant les 9 dernières années et je 
souhaite la bienvenue à Monsieur James Gauthier. 
 
Je serai à votre disposition tout au long de ces 4 années.  Vous pouvez me joindre au 
bureau municipal au 819-423-5575, ou cellulaire : 819-661-0107 par courriel au : 
maire.ndbonsecours@mrcpapineau.com. 
 
En guise de conclusion, j’aimerais souligner le magnifique travail de notre secrétariat, 
de l’inspecteur municipal et l’inspecteur en bâtiment et environnement.  Je remercie 
également nos pompiers ainsi que les entrepreneurs pour leur disponibilité et leur travail 
toujours aussi professionnel.  Je ne voudrais pas passer sous silence le soutien de la 
population ainsi que l’appui des conseillères et conseillers qui m’ont supporté tout au 
long de cette année.  En terminant, je profite de cette occasion pour souhaiter à toutes 
et à tous, mes meilleurs vœux pour l’année 2010. 
 
Le maire, Denis Beauchamp 



 
 
LISTE DES CONTRATS DE 25 000$ ET PLUS ÉMIS APRÈS LE 3 NOVEMBRE 
2008 
 
OBJET    CONTRACTANT  MONTANT 
 
DÉNEIGEMENT  ÉMILIO SÉGUIN LIMITÉE    60 000$ 
 
IMMOBILISATION  
CHEMIN COTE AZELIE ÉMILIO SÉGUIN LIMITÉE    29 800$ 
 
IMMOBILISATION  
CHEMIN COTE AZELIE ÉMILIO SÉGUIN LIMITÉE    19 368$ 
 
IMMOBILISATION  
COTE ST-HYACINTHE N ÉMILIO SÉGUIN LIMITÉE    22 955$ 
 
RECHARGEMENT IMMO 
COTE ST-HYACINTHE N ÉMILIO SÉGUIN LIMITÉE      63 250$ 
 
IMMOBILISATION  
COTE ST-HYACINTHE N DYNAMITAGE RITCHIE    85 000$ 
 
CUEILLETTE VIDANGE  
& RECYCLAGE  MUNICIPALITÉ  

 NOTRE-DAME-DE-LA-PAIX      34 500$ 
 
       TOTAL   314 873$ 
 
 

CHEF POMPIER  
 

Chef de la brigade de Fassett Daniel Bisson (819-743-1489) 
 
Ne jamais laissé un feu à ciel ouvert sans surveillance… un permis de brûlage doit 
être demandé auprès du chef. 

 

  

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE FASSETT / BONSECOURS 

19, rue Gendron, Fassett 

Service gratuit de prêt de livres, revues, cassettes, etc. 
Free Mercredi : 15h00 à 17h00 

Vendredi : 19h00 à 21h00 
 

 
 
 
 

STATIONNEMENT D’HIVER  
 
Le règlement municipal applicable par la Sûreté du Québec se lit comme suit : Il est 
interdit de stationner ou d’immobiliser son véhicule sur le chemin public entre 00h00 et 
06h00 du 15 novembre au 15 avril et ce, sur tout le territoire de la municipalité. De plus, 
pour faciliter et faire l’entretien approprié de nos chemins, nous vous demandons d’éviter 
de stationner votre véhicule aux abords du chemin public les jours de chutes de neige. Nous 
vous remercions à l’avance de votre collaboration.  
 
 
 
N’oubliez pas que les pneus d’hiver sont obligatoires au Québec à 
partir du 15 décembre 2009 et conduisez prudemment. 
 
 
 
 
 
 

VACANCES DES FÊTES  
BUREAU FERMÉ 

 
Prenez note que le bureau sera fermé 
du 24 décembre 2009 au 4 janvier 2010 
inclusivement. 

 


